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Rendez-vous à la page 51 pour les explications de ce pli. 

 

 

Dans ce num®ro vous aurez lôocacsion de lire deux articles : 

 

¶ Tarif de 1836 pour les lettres en service int®rieuréééééépage 5-79  

¶ Le COB 2112éééééééééééééééééééépage 81-103 

 

mailto:lindekens.bogaerts@skynet.be
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Il reste encore des 

places, lancez-vous. 

Rejoignez-nous. 

 

     

 

Comité restreint 

 
 

 

Philippe LINDEKENS  

 
Thomas LINDEKENS 

 

Daniel GOFFIN 

 

Rédacteurs permanents 
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Tous les bulletins sont disponibles sur: all bulletins avialable on: alle tijdschriften zijn beschikbaar op: 

www.philafrica.be/BELGOLATRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

Page 6 François de Tassis a été peint par Hans Holbein le jeune (pas Hombein de jonge) 

Le château de Beaulieu se situe à Machelen (Brabant) et non à Malines (Mechelen, province d'Anvers) 

 

Page 7 A nouveau Holbein 

La nomination date de 1501 et non de 1500 

Philippe le Beau n'était pas encore roi à cette date, son père Maximilien d'Autriche régnait toujours sur le 

Saint Empire et les états bourguignons. Ses beaux-parents Isabelle de Castille et Ferdinand d'Aragon 

régnaient toujours sur l'Espagne. Philippe était archiduc. 

Jean-Baptiste avait succédé à son oncle François de Tassis (pas Rassis) 

Le choix fait de Charles Quint par les électeurs (et pas par Charles Quint) 

 

Page 12 le château de Beaulieu n'est toujours pas à Malines. 

 

Page 29 Marguerite d'York n'®tait pas la sîur, mais la 3¯me ®pouse de Charles le T®m®raire (deux fois veuf) 

1501 et non 1500 et pas sous le règne de Philippe le Beau (à l'époque, il était seulement archiduc) 

Novembre 1504, mort d'Isabelle de Castille, Philippe le Beau devient roi-consort, d'où ce n'est pas l'archiduc 

qui décède en 1506, mais le roi. 

 

Page 151 Bouillon est en province de Luxembourg. 

 

 

 

 

 

 

Les pr®sentes ®tudes ont ®t® r®alis®es aussi gr©ce ¨ lôaide de Mme Louise NILLES et MM Yvon 

BARBAZON,  Lars BOETTGER, Leo DE CLERCQ, Lucien DOMANGE, Frans JORISSEN, Robert 

LISABETH, Jo LUX, Alain PIERRET, Olivier NOSBAUM, Erwin VAN TENDELOO, Jean-Louis 

WUYTACK , Willy MONFILS  et se basent aussi sur des archives de ventes et website Ebay & 

Delcampe. 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin suivant sera consacré à la série Secours dôHiver ï COB 538 / 546 émise en 1940.  

Vous êtes cordialement invité à nous envoyer des scans de vos timbres, oblitérations, variétés & curiosités 

ainsi que de lôemploi postal de cette s®rie ï au plus tard pour le 30 juin 2020. 

  

EDITORIAL 

 
 

 

Errata du bulletin n°1 
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Note liminaire : lôunit® de compte 

Lorsque lôon traite de tarifs de précurseurs, il est primordial de savoir dans quelle unité ils sont exprimés. Or, 

les ports mentionnés sur les plis de la période hollandaise (1815 ï 1830) et des débuts de la Belgique 

indépendante ne semblent pas correspondre aux tarifs en vigueur ou à la devise en cours. Pour comprendre, 

il suffit de se plonger dans la r®glementation et tout sô®claire : les devises ont chang® avec de forts d®calages. 

 

 

 

 

 

Quand lôadministration fran­aise doit rentrer au pays, côest le tarif du 10 d®cembre 1806 qui est en vigueur. 

Les taxes (suivant la distance entre les bureaux et le poids des lettres) sont exprimées par un nombre entier 

de décimes et sont éventuellement arrondies au décime supérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un décime = 10 centimes = 1/10ème franc 

 

 

 
 

Cette lettre postée datée de Resteigne le 9 octobre 1811 à destination de Marche est taxée à 2 décimes pour 

un trajet inférieur à 50 km (pour un poids maximum de 6 grammes). 

1. la fin de la période française 

 

Introduction : les unités de compte 
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Les alliés décident, lors du Congrès de Vienne, de créer un état tampon au nord de la France. Les Pays-Bas 

du nord ï ou provinces septentrionales - (grosso modo les Pays-Bas actuels) et du sud ï ou provinces 

méridionales - (le Grand-Duch® de Luxembourg et une grosse partie de la Belgique dôaujourdôhui), ainsi que 

la principauté de Liège, sont réunis en un seul Etat : le Royaume-Uni des Pays-Bas. Guillaume Ier d'Orange 

en devient le souverain. Côest lôArr°t® Royal du 1er d®cembre 1816 qui fixe les modalit®s dôinscription des 

ports : 

 

« Les taxes de lettres continueront, dans les Provinces Septentrionales et Méridionales, à être apposées de 

la mani¯re que cela se pratique aujourdôhui, côest-à-dire, en nombres dont chaque unité représentera 5 

cents du florin, lesquels seront assimilés, dans les Provinces Septentrionales, au sol du Pays, et dans les 

Provinces Méridionales au décime de France. 

 

Provisoirement le paiement des Taxes ou ports des lettres se fera sur le pied en usage jusquôici, de mani¯re 

que dans les bureaux des Provinces Septentrionales on nôadmettra que la monnaie des Pays-Bas, et dans les 

Provinces Méridionales, le paiement des taxes pourra se faire en argent de France, le décime considéré 

comme équivalent à cinq cents et les vingt décimes (deux francs) au florin des Pays-Bas. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On le voit sur cette lettre datée de Fayt-Famenne le 5 janvier 1822, traitée par le bureau de Marche, à 

destination de Navaugle, par Rochefort, le port indiqué est de 2 décimes (soit 10 cents). 

Un Arrêté Royal du 20 novembre 1823 viendra confirmer cette notation malgré le changement de système 

monétaire : 

 

« Le nouveau Système Monétaire, adopté par la Loi du 28 septembre 1816, est appliqué à la taxe des lettres 

dans les Provinces Méridionales ; les ports continueront à être inscrits sur les adresses des lettres en 

chiffres, dont chaque unité représentera 5 centièmes ; (é) ». 

 

Le destinataire hollandais m®ridional ne peut plus payer maintenant quôen la seule monnaie hollandaise (et 

plus en argent de France), mais la notation indique un multiple de 5 cents. 

 

 

2. La période hollandaise (1815-1830) 
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Voici une lettre de Marche pour Virton, datée du 25 septembre 1826, qui a un port noté à 4, signifiant que 

lôexp®diteur a d¾ payer 4 fois 5 cents, soit 20 cents hollandais. 

 

Cette notation va perdurer jusquôau 31 d®cembre 1826. Côest la circulaire nÁ211 du 12 d®cembre 1826 qui va 

modifier la notation des ports : 

 

« Article 1er. En cons®quence de lôArr°t® Royal du 10 septembre 1826, portant quô¨ dater du 1er janvier 

1827 les Taxes des lettres seront apposées en centièmes du florin des Pays-Bas, il est statu® quô¨ partir de la 

dite époque, les Instructions antérieures qui prescrivaient de noter les taxes des lettres en chiffres dont 

chaque unité représente 5 centièmes seront considérées comme non-avenues. Toutes les lettres qui 

circuleront désormais dans les bureaux des Postes seront taxées en centièmes, et les affranchissements 

(NDLA : au départ) seront marqués au dos des lettres dans la même valeur monétaire. 

 

Article 2. Les dispositions de lôarticle qui pr®c¯de sôappliqueront ®galement aux lettres venant ou ¨ 

destination de lô®tranger (é). 

 

Article 4. (é) il sera s®vi de mani¯re rigoureuse contre les abus auxquels donneraient lieu les plaintes du 

public. 

 

Article 6. Bien que les taxes doivent °tre ¨ lôavenir appos®es en centi¯mes, il nôest aucunement d®rog® aux 

Instructions ant®rieures suivant lesquelles une fraction inf®rieure ¨ 5 centi¯mes nôest point admissible 

(é) ». 

 

On comprend ais®ment la raison dô°tre de la menace de lôarticle 4. Les indications de port passent en cents : 

les anciennes notations (jusque 1826) représentant des unités de 5 cents, le tarif est figuré par un chiffre 

multiplié par 5 dès le 1er janvier 1827. Imaginez quôun facteur abuse de la situation en faisant croire au 

destinataire pas encore informé de la nouvelle méthode, quôil doit 10 décimes (français), soit 50 cents 

hollandais au lieu de 10 cents hollandais: il pourrait se mettre 40 cents en poche sans que personne nôy voie 

rien. 
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Cette lettre de 

Nassogne 

(traitée par le 

bureau de 

Marche) pour 

Saint-Hubert est 

datée du 5 août 

1830. Elle est 

taxée à 10 

centièmes de 

florin (même 

tarif que les 

lettres 

précédentes de 

1811 et de 1822, 

mais après 

changement de 

système 

monétaire). 

 

 

 

 

 

Apr¯s lôacc¯s ¨ lôind®pendance, comme dans toute p®riode de transition, il a fallu un certain temps avant que 

lôon change de syst¯me. Dans ce cas, il a m°me ®t® assez long, puisque la notation hollandaise a continu® 

jusquôau 31 d®cembre 1834. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Côest ainsi que cette lettre dat®e de Freux le 

8 janvier 1834, transitant le jour même par 

le bureau de Neufchâteau, à destination de 

Chiny est encore taxée avec la notation 10 

(= cents hollandais) alors quôelle co¾te 20 

centimes belges à son destinataire. 

 

 

 

 

 

3. La période belge 
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Côest la circulaire nÁ74 du 28 d®cembre 1834 qui mentionne la fin de la notation ç à la hollandaise ». 

 

« La Loi des Finances pour 1835 a ordonn® que le port des objets transport®s par lôAdministration des 

Postes soit perçu en francs et centimes à partir du 1er janvier de la dite année, en convertissant sur le pied 

de deux centimes par cents (sic) les taxes fixées par les tarifs actuellement en usage.  

 

Afin de simplifier les op®rations n®cessaires ¨ lôex®cution de cette mesure, les lettres seront taxées en 

chiffres dont chaque unit® repr®sentera un d®cime (10 centimes) (é) ». 

 

Côest ainsi que lôon 

retrouve la notation 

à 2 décimes déjà en 

vigueur jusquôau 31 

décembre 1826 sur 

une lettre dôArlon, 

du 21 mai 1835, à 

destination de Berg 

(actuellement 

mieux connu 

comme partie de 

Colmar-Berg) par 

Grevenmacher. Il 

est ¨ noter quôil 

sôagit dôun port 

intérieur car il est 

indiqué « province 

de Luxembourg ». 

En effet, cette destination nôest devenue ç étrangère è quôapr¯s le 

traité de Londres du 19 avril 1839, qui soustraira cette partie du 

Luxembourg à la Belgique. 

 

 

 

Lôunit® dans laquelle le nouveau tarif de 1836 sera indiqu® sur les lettres sera donc le DECIME . 

 

 

Depuis lôind®pendance de la Belgique, le service postal a continu® ¨ fonctionner suivant les conventions de 

poste de la période hollandaise. La seule modification, comme nous venons de le voir, a été le retour à la 

taxation en décimes en 1835. Le tarif au 1er janvier 1836 fait lôobjet de la premi¯re loi postale belge 

intitulée : 

 

Loi du 29 décembre 1835, relative à la taxe des lettres et imprimés  

Elle est complétée par une circulaire du 31 décembre 1835. 

Pour ®viter toute confusion, nous nôallons pas donner le texte int®gral de cette loi d¯s le d®part mais bien au 

fur et ¨ mesure de lôexplication des différents tarifs qui vont dépendre : 

- du poids de la lettre 

- du trajet (dans la commune, dans la même direction de poste, suivant la distance entre les directions 

de poste) 

- de la pr®sence ou non dôun bureau de poste dans les communes de d®part et/ou dôarriv®e 

Ce tarif sera modifié par la loi du 24 décembre 1847, mise en vigueur le 1er janvier 1848. 

Il restera donc dôapplication pendant 12 ans : du 1er janvier 1836 au 31 décembre 1847. 
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Article 4. Seront considérées comme lettres simples, celles au-dessous du poids de 10 grammes. 

 

On pourrait traduire ce texte mathématiquement par : poids < 10 grammes. Ceci signifie que les lettres de 10 

grammes ne font déjà plus partie des lettres simples.  

Une lettre simple nôa pas de poids indiqu® dans le coin sup®rieur gauche.  

A partir de 10 grammes, cette mention est obligatoire.  

 

 

 

 

 

 

On remarque trois manières 

différentes de noter un poids de 10 

grammes dans le coin supérieur 

gauche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 2. La lettre simple de, et pour la même commune sera taxée à un décime. 

 

Au recto, on retrouve : 

 

- le timbre à date du bureau de départ : 

MONS 19 mars 1844. 

- aucune indication de poids dans le coin 

supérieur gauche =Č il sôagit bien dôune 

lettre simple. 

- le chiffre 1 tracé à la plume qui indique 

le port à payer par le destinataire (ce qui 

constituait la majorité des cas) ; nous 

verrons plus loin des plis payés par 

lôexp®diteur avec mention du montant au 

verso. 

 

 

Au verso ne figure que le timbre ¨ date du bureau dôarriv®e : MONS 20 mars 1844. 

 

 

A. Les tarifs des lettres simples 

 
 

 

A.1. Trajet dans la commune 
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Article 3. La lettre simple de et pour des communes dépendantes de la même direction de poste sera taxée 

du port de 2 décimes. 

 

Les bureaux de poste qui sont dirig®s par un directeur assist® dôun contr¹leur portent le nom de direction 

compos®e. Ceux o½ ne se trouve aucun contr¹leur sôappellent direction simple. Un Arr°t® Royal du 9 janvier 

1836 précise que le titre de directeur ne sera plus donn® quôaux chefs des bureaux de poste compos®s o½ il se 

trouve un contrôleur ; ces bureaux conserveront la dénomination de direction. Les chefs des autres directions 

de poste prendront le titre de percepteur, et leurs bureaux, la dénomination de perception. 

 

Lôarticle 12 de lôArr°t® Royal du 6 avril 1841 dispose que ç toutes les directions actuellement existantes 

prennent la dénomination de perception ». De manière à éviter toute confusion, nous appellerons tous ces 

bureaux de poste PERCEPTIONS quelle que soit la date à laquelle le courrier aura été traité. 

 

Toutes les communes desservies par un même bureau de perception forment un arrondissement postal. Les 

marques postales de ces bureaux sont frapp®es ¨ lôencre rouge ¨ lôexception du bureau de Bruxelles qui 

utilise lôencre bleue ¨ partir du 18 octobre 1836. 

 

 
 

De gauche à droite, divers timbres à date de bureaux de perception : les types 13, 14, 15,16 et 17 du 

catalogue de Lucien HERLANT « Les Marques postales préphilatéliques de la Belgique ». 

 

Ces bureaux de perception sont aidés dans leurs tâches par des bureaux de distribution qui se bornent à 

recevoir les lettres et paquets ordinaires de et pour les lieux où ils sont établis ainsi que de et pour certaines 

communes voisines. Une circulaire du 3 octobre 1836 permet la cr®ation dôun timbre ¨ date ¨ lôusage des 

bureaux de distribution, toujours frapp® ¨ lôencre noire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.2. Trajet dans lõarrondissement postal 

Ce timbre à date (Herlant type 18) ne 

comporte pas le millésime, remplacé 

par un trait ressemblant à une 

hirondelle, sauf si le nom du bureau est 

trop long comme celui dôHABAYE-

LA-NEUVE. 
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Lorsquôune lettre simple ne sort pas dôun arrondissement postal, elle est tax®e ¨ 2 d®cimes. 

 

 
 

Lettre partant du bureau de distribution de 

Barvaux à destination de Marche, lieu du bureau 

de perception dont il dépend. La marque encadrée 

CA (Correspondance de lôArrondissement) 

confirme que la lettre nôest pas sortie de 

lôarrondissement postal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre de la distribution de Maldegem 

vers Gand. On remarque que la marque 

encadrée CA a été frappée au départ du 

bureau de distribution - en noir- et à 

lôarriv®e au bureau de perception de 

Gand - en rouge.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 1er. A compter du 1er janvier 1836, la taxe des lettres sera r®gl®e dôapr¯s la distance en ligne droite 

existant entre les directions des postes dont d®pendent le lieu o½ la lettre a ®t® confi®e ¨ lôadministration et 

celui où elle doit parvenir. 

 

Cette taxe sera perçue conformément au tarif ci-après : 

Pour une lettre simple : 

Jusquô¨ 30 kilom¯tres inclusivementééééééééééé...ééé 2 d®cimes 

De 30 à 60 -  - ééééééééééééééé 3 - 

De 60 à 100 -  - ééééééééééééééé 4 - 

De 100 à 150 -  - ééééééééééééééé 5 - 

Et ainsi de suite, en ajoutant un décime par 50 kilomètres. 

 

Il sôagit de la distance ç en ligne droite » appelée également distance « ̈  vol dôoiseau ». Les bureaux de 

perceptions recevaient de lôadministration un ç tarif de la taxe des lettres » donnant le montant, pour leur 

bureau, de la taxe pour tous les bureaux de perception du royaume. Voici le tarif du bureau de Virton : 

A.3. Trajet hors de lõarrondissement postal 
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Pour ®viter dôimprimer tous 

ces tableaux (encore faut-il 

les retrouver), nous avons 

maintenant lôaide de 

logiciels sur internet. 

Plusieurs sites permettent 

dôeffectuer ce calcul. Voici 

le lien vers un site (en 

allemand) particulièrement 

efficace : 

https://www.luftlinie.org/ 

Toutefois un certain nombre 

de cas donnent une 

différence de rayon pour les 

distances ¨ la limite dôun 

intervalle (donc 1 D en plus 

ou en moins). Il faut utiliser 

les résultats de cet outil avec 

prudence et présumer le 

calcul de lô®poque exact 

(même si nous verrons des 

contre-exemples).  

 

 

 

ATTENTION  : il faut 

calculer la distance entre les 

directions, que nous 

appellerons par convention 

les perceptions, dont 

dépendent les lieux de 

départ et de destination. La 

perception dont dépend le 

lieu de destination doit 

normalement apposer son 

timbre à date au verso. Par 

contre, au recto, côest le 

bureau dôo½ part le pli qui 

appose son timbre à date. 

Or, il peut sôagir dôun 

bureau de distribution et il 

est essentiel de savoir à 

quelle perception celui-ci est 

attaché. Cette mention se 

trouve dans le catalogue de 

Lucien Herlant déjà cité. 

 

Nous le verrons plus loin, il peut y avoir 1 d®cime de diff®rence (en plus ou en moins) si lôon se trompe en 

calculant la distance entre le lieu de départ et le lieu de destination, sans tenir compte de la localisation des 

bureaux de perception dont ils dépendent. 

 

 

https://www.luftlinie.org/
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ARLON ï VIRTON 

 

 
 

Lettre dôArlon ¨ Virton du 8 septembre 1843, soit 24 kilom¯tres. La perception dôArlon applique son timbre 

à date au recto et indique la taxe à percevoir (2). Celle-ci est toujours calculée par le bureau de départ (et 

vérifiée par le bureau de destination qui la corrige si nécessaire). 

 

 
 

La perception de Virton appose son timbre à date au verso. 

 

 

 

A.3.1. Distance jusque 30 km inclus: 2 décimes  
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SOIGNIES ï MONS  

 

Lettre datée du 12 août 

1845 de Soignies vers 

Mons taxée dans un 

premier temps à 3 

d®cimes. Il nôy a pas de 

mention de poids dans le 

coin supérieur gauche. Il 

sôagit bien dôune lettre 

simple dont le trajet est 

de 16 kilomètres. La taxe 

est logiquement corrigée 

à 2 décimes, le 3 étant 

barré. 

 

 

 

 

 

 

GAND ï 

KRUISHOUTEM 

 

Lettre datée du 24 

septembre 1839 au départ 

de Gand. On note sur le 

recto la marque encadrée 

P.P. signifiant port payé. 

Elle est confirmée par la 

mention manuscrite 

franco. Cela signifie que 

côest lôexp®diteur qui a 

payé le port. Celui-ci doit 

réglementairement être 

indiqué au verso (2) où 

lôon remarque ®galement 

le timbre à date de la 

perception de Deynze 

(orthographe de 

lô®poque) ainsi que celui 

du bureau de distribution 

du destinataire. Côest la 

distance entre Gand et 

Deinze qui doit être prise 

en compte, soit 15 

kilomètres, et non celle 

entre Gand et 

Kruishoutem (21 km), ce 

qui nôaurait rien chang® ¨ 

la taxe. 
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MARCHE ï LIEGE 

 

 

 

 

 

Lettre de Marche-en-Famenne du 19 

novembre 1841 taxée à 3 décimes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au verso, timbre à date de Liège 

justifiant un trajet de 49 

kilomètres. 

 

 

 

 

 

ARLON ï BOUILLON 

 

 

 

 

Lettre du 10 décembre 1845 dont le port a été 

pay® ¨ Arlon par lôexp®diteur. Le chiffre 3 est 

indiqué au crayon rouge au verso, tarif 

correspondant à la distance de 55 kilomètres 

 

 

 

 

 

 

A.3.2. Distance de plus de 30 km à 60 km inclus: 3 décimes  
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NEUFCHÂTEAU ï ARLON 

 

 

 

 

Lettre du 12 juillet 1846 au départ de 

Neufchâteau et arrivée le jour même à 

Arlon. On remarque au recto une autre 

forme de la griffe de port payé. Le port 

de 3 décimes est indiqué au verso 

(distance de 33 kilomètres). 

 

 

 

 

 

 

 

 

HUY ï FONTAINE-LôEVąQUE 

 

Pli de Huy du 10 avril 1836 à 

destination de Fontaine-lôEv°que. 

Lôemploy® des postes a h®sit® avant 

dôindiquer le port correct. Fontaine-

l'Evêque est un bureau de 

distribution (perception en 1844) 

dépendant de Charleroi (57 km, soit 

port 3 D). Il est amusant d'essayer de 

retrouver ce qui a motivé l'erreur 

mais c'est parfois hasardeux. On peut 

émettre une hypothèse : dans le 

tableau de tarif du bureau de Huy, on remarque que Charleroi est placé (par ordre alphabétique) entre 

Bruxelles et Chimay, deux bureaux pour lesquels le port est de 4 décimes. L'employé s'est-il trompé de ligne 

avant de rectifier ? Par contre, nous ne voyons aucune explication pour le 2 D. 

 

 

 

 

SAINT-HUBERT ï LIEGE 

 

Pli daté du 18 août 1846 au départ de 

Saint-Hubert taxé à 4 décimes (à 

gauche). Il sôagit dôune des mani¯res 

de noter le chiffre 4 qui peut paraître 

surprenante car on pourrait plutôt 

penser à un M. 

 

Timbre à date de 

Liège au verso pour 

un trajet à vol 

dôoiseau de 69 

kilomètres 

A.3.3. Distance de plus de 60 km à 100 km inclus: 4 décimes  
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NAMUR ï BOUILLON 

 

Cette lettre du 28 mai 1841 de 

Namur pour Bouillon a été 

taxée dans un premier temps à 

3 décimes. La distance étant 

de 76 kilomètres, le port a été 

corrigé à 4 décimes. On 

remarque que le trait de 

plume du 3 nôest pas le m°me 

que les traits lôannulant ainsi 

que le chiffre 4. On peut 

supposer que côest lôemploy® 

des postes de Bouillon qui a 

effectué la correction. La 

manière de tracer le chiffre 4 

qui est employée ici est la 

plus courante à cette époque. 

 

BASTOGNE ï LIEGE 

 

 

 

 

Entre Bastogne et Liège, la distance en 

ligne droite est de 71 kilomètres. 

Pourtant, ce pli du 31 mars 1846 a 

dôabord ®t® tax® ¨ 5 d®cimes, ce que rien 

ne justifiait. Dôo½ la correction ¨ lôaide 

dôun 4 qui ressemble bien plus ¨ notre 

manière de le tracer aujourdôhui. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BOUILLON ï LIEGE 

(100.04 km !!!)  

 

La distance donnée par le 

logiciel est de 100.04 km. A 

lô®poque, elle a ®t® estim®e 

dans le rayon justifiant un 

tarif à 5 décimes.  

 

 

 

A.3.4. Distance de plus de 100 km à 150 km inclus: 5 décimes  
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GRAMMONT ï LIEGE (120 

km) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARLON ï LIEGE (107 km) 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

VIRTON ï ANVERS (200 km) 

 

Lettre du 13 juillet 1843 de 

Virton pour Anvers. Le 

logiciel de calcul de distance à 

vol dôoiseau donne un r®sultat 

de 200.4 km mais côest quand 

même le tarif à 6 décimes qui 

a été appliqué. Voici un bon 

exemple pour nous rappeler 

quôil faut utiliser les r®sultats 

du calcul par logiciel avec 

prudence é et faire confiance 

aux employés des postes de 

lô®poque si lôon ne poss¯de 

pas le tableau du tarif de ces 

bureaux. 

 

 

A.3.5. Distance de plus de 150 km à 200 km inclus: 6 décimes  
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ARLON ïLOUVAIN (155 km) 

 

 

 

Cette lettre dôArlon ¨ Louvain en port pay® 

est un bon exemple de confusion possible 

dans la compréhension du tarif appliqué. En 

effet, lorsque le port est appliqué au verso, il 

est plus malaisé de faire la différence entre 

un 6 et un 9. La distance de 155 km entraîne 

un port simple de 6 d®cimes. Comme il nôy 

a pas de mention de poids dans le coin 

sup®rieur gauche, il sôagit bien dôun 6. Par 

contre, pour un poids compris entre 10 et 15 

grammes, comme nous le verrons plus loin, 

il y a un supplément de port de 50 %, soit 6 

X 1.5 = 9 décimes !!!!!  

 

Une bonne compr®hension de lôArr°t® 

Royal nous permet dô®viter une erreur 

dôinterpr®tation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARLON ï GAND (213 km) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.3.6. Distance de plus de 200 km à 250 km inclus: 7 décimes  
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BOUILLON ï BRUGES (205 km) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pli posté à Bouillon le 1er f®vrier 1844. La marque encadr®e P.P. nous renseigne que côest lôexp®diteur qui a 

payé le port. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Timbre ¨ date appos® ¨ lôarriv®e ¨ Bruges le 3 f®vrier. Le port 7 est indiqu® en rouge au verso. 

 

 
 

En ouvrant la lettre, on se rend compte quôelle est dat®e de Sedan, dans le d®partement des Ardennes, ¨ une 

vingtaine de kilomètres de Bouillon. 

 

 

 

 

Il sôagit du dernier rayon de distance possible en Belgique. En effet, la plus longue distance que nous avons 

relevée entre deux perceptions est 295 kilomètres entre Furnes et Eich (Luxembourg) qui faisait partie de la 

Belgique jusquôen 1839. 

 

 

A.3.7. Distance de plus de 250 km à 300 km inclus: 8 décimes  
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Article 5. La taxe des lettres simples affranchies, adressées à des militaires au-dessous du grade dôofficier, 

en activit® de service, est fix®e ¨ 1 d®cime, si la distance ¨ parcourir nôexc¯de pas 30 kilom¯tres, et ¨ 2 

décimes quelle que soit la distance à parcourir dans le royaume. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre du 30 avril 1839 en port payé de Grevenmacher pour Ypres. La distribution de Grevenmacher était 

attach®e ¨ la perception dôEich (Luxembourg). La distance Eich ï Ypres est de 268 km, entraînant une taxe 

de 8 d®cimes. Côest lôexp®diteur qui paye le port comme nous lôindiquent quatre ®l®ments : la marque 

encadrée P.P., la mention franco dans le coin inférieur droit ainsi que la ligne diagonale au recto et le port 

indiqué au verso. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au verso, nous constatons que le port indiqué nôest pas 8 mais bien 2. Le destinataire ®tant un soldat du 8ème 

r®giment dôinfanterie, lôexp®diteur a b®n®fici® du port pr®f®rentiel. Rappelons que la partie orientale du 

Luxembourg nôa ®t® d®tach®e de la Belgique quôen juin 1839. 

  

A.4. Tarif préférentiel pour les militaires  
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La poste rurale nô®tait pas un nouveau projet. En effet, la circulaire nÁ26 du 9 d®cembre 1831 lôenvisageait 

déjà :              

Le Gouvernement ayant lôintention dôorganiser les Postes Rurales, les Directeurs sont invit®s ¨ 

transmettre un relevé exact de toutes les communes, villages, hameaux, en y comprenant les habitations 

les plus isolées de leur arrondissement postal respectif, avec indication des distances qui les séparent de 

leur bureau. 

 

Les choses se précisent au travers de la circulaire n°32 du 25 avril 1832 : 

Les Directeurs sont it®rativement invit®s ¨ fournir ¨ lôAdministration une nouvelle nomenclature sur 

laquelle ils désigneront séparément les communes qui dépendent de chacune de leurs Distributions, ainsi 

que celles qui relèvent de leur bureau respectif. 

 

Ils indiqueront les distances entre chacune de ces communes ainsi réunies en arrondissements, et 

diviseront ces arrondissements par journées de marche, de manière que la journée ou la tournée de 

chaque facteur nôexc¯de pas cinq lieues du pays par jour. Il sera facile par ce moyen de déterminer le 

nombre de facteurs à employer pour chaque arrondissement rural. Ils auront soin de mentionner si les 

dites communes sont commerciales ou agricoles, afin de fixer lôAdministration sur lôurgence de faire 

desservir, deux ou trois fois par semaine ou de deux jours lôun, chaque localit® selon les besoins ou les 

convenances (é). 

 

La concrétisation arrive enfin par le biais de la loi du 29 décembre 1835 qui détermine le tarif de ce service 

rural : 

Article 13. Lô®tablissement dôun service r®gulier de poste aux lettres pour toutes les communes du 

royaume, aura lieu successivement et aussitôt que possible, en raison des besoins des localités. 

Toute lettre provenant ou ¨ destination dôun lieu o½ il nôexiste pas de bureau de poste aux lettres, paiera 

en sus de la taxe progressive fix®e par les articles pr®c®dents, un droit fixe dôun d®cime, lorsque le lieu 

dôorigine et de destination ne sont pas desservi par la m°me direction. 

 

Finalement, lôadministration des postes va d®tailler ce service le 20 ao¾t 1836 dans le ç Règlement pour le 

service rural ». Quelques articles de ce règlement vont nous permettre de bien comprendre les indications 

que lôon retrouve sur les plis qui nous int®ressent. 

 

Article 2. Une bo´te aux lettres est plac®e dans chacune des communes o½ il nôexiste pas dô®tablissement 

de Poste aux Lettres. 

 

Article 22. Toute lettre recueillie par les Facteurs ruraux portera (é) lôempreinte du timbre plac® dans la 

boîte de la commune où la lettre a été recueillie. 

 

Article 30. Lôempreinte du timbre des bo´tes rurales devra °tre correcte et uniform®ment plac®e ¨ droite ¨ 

lôangle sup®rieur des lettres. 

 

Les Directeurs, Percepteurs, ou Distributeurs feront en sorte que cette empreinte ne soit jamais recouverte 

par un autre timbre. 

 

Ces timbres des bo´tes rurales sont constitu®s dôune ou 

deux lettres dans un cercle (ovale pour AW). On 

remarque que lôarticle 30 nôest pas toujours respect®. Sur 

la lettre de gauche, le timbre à date de Marche recouvre 

partiellement lôempreinte de la bo´te. Sur la lettre de 

droite, AU a été placé à gauche de la lettre. 

B. Le décime rural 
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Article 17. Les lettres provenant ou ¨ destination dôune commune d®pourvue dô®tablissement de poste 

mais ne sortant point de lôarrondissement dôun bureau de direction ou de perception, seront frapp®es du 

timbre C.A. (correspondance de lôarrondissement). 

Elles seront tax®es conform®ment aux dispositions de lôarticle 3 de la loi du 29 d®cembre 1835, par les 

Contrôleurs et Percepteurs. 

Les distributeurs taxeront eux-mêmes les lettres de et pour leur canton. ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre dat®e dôOzo le 8 octobre 1841, commune 

dôIzier, desservie par la distribution de Barvaux. Le 

facteur appose lôempreinte de bo´te H non 

réglementairement dans le coin supérieur gauche. 

 

 

 

 

 

 

Le bureau de Barvaux, en plus de son timbre à date, appose la marque encadrée CA en noir, la lettre étant 

destinée à Marche, où se trouve la perception à laquelle Barvaux est attachée. Le tarif est de 2 décimes et il 

nôy a pas lieu dôappliquer le d®cime rural en sus. 

 

 

 

 

 

Lettre datée de Porcheresse le 30 novembre 1837, 

boîte C. Le bureau de distribution de Paliseul prend 

ce pli en charge le 2 d®cembre mais omet dôapposer 

la marque CA (les distributions utilisent la couleur 

noire) mais taxe quand même à 2 décimes. 

 

 

Côest le bureau de perception de Bouillon, dont 

dépend Paliseul, qui appose la marque CA en rouge. 

 

  

B.1. Le trajet dans lõarrondissement postal  
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Pli daté de Tellin le 23 février 

1843 à destination de Tellin. 

Lôempreinte de bo´te a ®t® omise.                              

 

Côest le bureau de distribution de 

Wellin qui se charge de tout, sans 

remonter à la perception, puisque 

le trajet sôeffectue ¨ lôint®rieur du 

canton postal. 

 

 

 

 

 
 

Pli de Marche, qui appose la marque CA en rouge, du 10 janvier 1847, à destination de la commune rurale 

de Tohogne qui dépend du bureau de distribution de Barvaux qui appose son timbre à date au verso. 

 

 

 

 

 

Lettre en port payé 

partant de la 

perception de 

Bouillon le 12 

décembre 1847 à 

destination de la 

commune rurale 

dôAuby. La taxe de 

2 décimes est 

indiquée au verso 

ainsi que le timbre à 

date dôarriv®e de la 

distribution de 

Paliseul. On 

sôattendrait ¨ voir la 

marque CA apposée 

au verso, mais elle 

est absente. 
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Pli daté de Warisy le 4 août 1842 en port 

payé indiqué par la marque P.P. et confirmé 

par le trait en diagonale. Il a été déposé dans 

la bo´te de la commune voisine dôHodister. 

Lôempreinte U est appos®e dans le texte, en 

contradiction avec le règlement. 

 

La destination est le bureau de perception de 

lôarrondissement dont Hodister fait partie. 

La lettre étant en port payé, la taxe de 2 

décimes est apposée au verso, mais toujours 

pas la marque CA. Il faut dire que le 

règlement ne décrit pas explicitement le cas 

des plis en port payé restant dans 

lôarrondissement postal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 16. La taxe fixe dôun d®cime sera appliqu®e :  

 

1° Sur toutes les lettres destinées pour une commune où il nôexiste pas de bureau de Poste, et qui doivent 

°tre transmises ¨ destination par lôinterm®diaire dôun bureau de correspondance ; 

2Á Sur toutes celles recueillies dans une commune o½ il nôy a pas dô®tablissement de Poste, et que le 

Directeur ou Percepteur doit diriger sur un bureau correspondant. 

Toute lettre qui devra payer le décime rural, soit à raison de sa destination, soit à raison de son origine, 

sera frapp®e du timbre S.R., au bureau qui en fera lôexp®dition. Ce timbre sera appos® au dos des lettres 

affranchies ¨ destination des communes o½ il nôy a pas de bureau de poste. 

 

Le timbre S.R. est lôabr®viation de Service Rural. 

 

Rappelons que les couleurs utilisées pour les marques postales sont : 

- rouge pour les bureaux de perception 

- bleu pour le bureau de Bruxelles 

- vert pour les bureaux ambulants 

- noir pour les bureaux de distribution 

B.2. Trajet hors de lõarrondissement postal  
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Cette lettre montre un exemple de lôemploi erron® de la marque S.R. En effet, la distribution de Sotteghem 

d®pend de la perception de Gand. Côest la marque C.A. qui aurait d¾ figurer sur cette lettre. Le port de 2 

décimes indique bien que le décime rural cons®cutif ¨ la pr®sence de la marque S.R. nôa pas ®t® ajout®. 

 

Article 15. Le droit fixe dôun Décime sera cumulé avec la taxe ordinaire et progressive, dont les lettres 

sont passibles, suivant les tarifs ®tablis, en ex®cution de lôarticle 1er de la Loi du 29 décembre 1835. Le 

montant de ces deux taxes réunies sera indiqué par un seul chiffre sur les lettres. 

 

 

 

 

 

Côest le cas le plus facile car lôempreinte de la bo´te rurale doit °tre frapp®e au d®part. Dès lors, il ne fait 

aucun doute quôun pli qui sort de lôarrondissement postal doit °tre frapp® de la taxe additionnelle dôun 

décime. 

 

GRUNE - LIEGE 

 

 
 

Lettre postée dans la boîte rurale de Grune ® qui dépend de la perception de Marche. La distance en ligne 

droite vers Liège étant de 49 km, le port de la lettre « à la distance » est de 3 décimes (entre 30 et 60 km) 

auxquels il faut ajouter le décime rural confirmé par la marque SR à gauche. Le port total est bien indiqué à 

4 décimes. 

B.2.1. Au d®part dõune commune sans bureau de poste  
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SCHAERBEEK ï GAND 

 

 

Pli pris en charge par le bureau de 

Bruxelles qui utilise lôencre bleue pour 

son timbre à date et la marque S.R. On 

remarque que la boîte U de Schaerbeek 

est aussi frappée en bleu. Distance 

Bruxelles ï Gand 50 km, soit un port de 

3 décimes plus le décime rural. 

 

 

 

 

DESTELBERGEN ï MONS 

 

 

 

Lettre déposée dans la boîte U 

de Destelbergen et traitée par la 

perception de Gand. Mons, la 

destination, étant éloignée de 

Gand de 68 km, le tarif à la 

distance est de 4 décimes plus le 

décime rural. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un pli partant dôune commune avec bureau de poste vers une commune nôen poss®dant pas peut poser des 

problèmes. En effet, lôemploy® au bureau de d®part, lorsquôil calcule le port, nôa pas n®cessairement 

conscience que le lieu de destination ne possède 

pas de bureau de poste.  

 

 

 

DEYNZE - SYNGHEM 

 

Lettre postée à Deynze à destination de Synghem, 

commune rurale qui dépend de la perception 

dôAudenarde. Le port est de 3 d®cimes car la 

distance entre les perceptions est de 15 km, ce qui 

occasionne une taxe à la distance de 2 décimes à 

laquelle il faut ajouter le décime rural. 

 

 

 

 

 

B.2.2. A destination dõune commune sans bureau de poste  
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RENAIX ï DENDERHOUTEM 

 

 
 

Pli posté à la perception de Renaix le 8 juin 1838 à destination de Denderhoutem. Cette commune fait partie 

de lôarrondissement postal de Ninove et ne poss¯de pas de bureau de poste. En cons®quence, le bureau de 

départ appose la marque S.R. et ajoute le décime rural aux 3 décimes dus pour un trajet de 31 km. 

 

 

SAINT-GILLES-WAES - GAND 

 

 
 

Lettre déposée dans la boîte V de Saint-Gilles-Waes dans lôarrondissement de Saint-Nicolas à destination de 

Gand. Le postier de Saint-Nicolas a oublié un décime. Le 3 est barré pour faire place à un 4 difficilement 

identifiable en surcharge des mots Vallée et Gand. 


